
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AA  qquuooii  sseerrvveenntt  lleess  CC..AA..PP..    ??  
 

Ces commissions traitent toutes les 
questions concernant les carrières  
individuelles des agents : titularisation, 
avancement d’échelon, promotion de grade, 
révision de la notation, litiges concernant le 
temps partiel, la disponibilité ou le 
détachement…  
 

Les élus en CAP peuvent même parfois être 
amenés à siéger lors de Conseils de 
discipline. 
  
Chacun est concerné car, tôt ou tard, sa 
situation professionnelle y sera examinée ! 

Centre Hospitalier d'Arras 
 

Téléphone : 03.21.21.13.36 Poste 31 336 
 

Email : sud.sante.arras@free.fr
 

Site : http://sud.sante.arras.free.fr

  

LLaa  ddééffeennssee  ddee  ll’’eemmppllooii  ssttaattuuttaaiirree  ::  uunn  eennjjeeuu  mmaajjeeuurr  ddee  ccee  vvoottee..  
 
Seul le statut de la fonction publique garantit une gestion plus équitable des carrières. Mais pour la 
Direction ce statut est devenu une contrainte : il est trop égalitaire à son goût et trop favorable aux salariés. 
C’est pourquoi la Direction multiplie les emplois contractuels, CDD, CDI, CAE, en toute contradiction avec le 
statut des personnels hospitaliers. 
 
Le recours massif aux contractuels autorise tous les abus. On constate des inégalités de situation 
scandaleuses : la majorité des contractuels reste des années au premier échelon tandis que quelques 
autres ont la possibilité de négocier leur salaire. De telles inégalités au sein du CH sont choquantes et 
inadmissibles !  
 
Seule l’application du statut garantit des règles de recrutement claires et un véritable déroulement de 
carrière.   
 
Notre rôle en Commissions Administratives Paritaires est de veiller à une application équitable et 
égalitaire du Statut de la Fonction Publique Hospitalière pour tous les agents.  
 
 

Voter SUD, c’est la garantie d’élire des représentants  

résolument engagés dans la lutte contre l’injustice, l’arbitraire et la précarité.

mailto:sud.sante.arras@free.fr
http://sud.sante.arras.free.fr/


aux d
qquuoo

 
Des avancé
concernant
 

- la notat
- la repris
- la rééva
d'autres 

 
Des actions
de travail o
 

- Expertis
- Expertis
- Etude d
secrétari
- … 
 

Chaque do
administrat
années a re
 
Parce que S

 
Fa
au
à l
le 
êtr
 
Si 
em
Le
so
po
 
Po
tis
co
 
Ce
 

Le
vo
 

P
 
Le
ag
qu
 
Il d
sa
d’é
au
de
l’a

S

 

 VVootteezz  ppoouurr  vvoouuss  !!  
ce aux suppressions d’emplois, 
 laminage des droits sociaux,  
a flexibilité et à la précarité,  
«chacun pour soi» ne peut pas 
e une solution viable.  

vous, vous êtes seul(e), les 
ployeurs eux ne le sont pas !  

ur gestion est concertée et 
utenue au plus haut niveau 
litique. 

ur préserver vos droits, il faut 
ser un lien collectif capable de 
nstruire  un réel rapport de force. 

 lien c’est le syndicat.   

 23 octobre votez pour qui 
us voulez … mais VOTEZ ! 
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romotions au mérite
 critère des promotions au mérite 
grave l’effet « d’entonnoir » des 
otas.   

ivise et met en concurrence les 
lariés au détriment de la notion 
quipe. Il ouvre la porte au salaire 

 mérite qui menace l’existence 
s grilles identiques pour tous à 
ncienneté.  

 

SUD combat le principe du 

salaire au mérite. 
 
 

UD exige la suppression des 

quotas. 

A travail égal et 
ancienneté égale, 

salaire égal ! 
Depuis que SUD participe  
ifférentes instances de l'hôpital,  
ii  ddee  nneeuuff  aauu  CCHH  AArrrraass  ??  
es significatives ont été obtenues 
 :  
ion 
e d'ancienneté des années contractuelles 
luation des carrières pour les agents venant 
établissements publics ou privé  

 pour l'amélioration des conditions 
nt été déclenchées : 
e sur la Psychiatrie, 
e sur le CCM Pierre Brunet, 

e l'organisation et de la charge de travail des 
ats médicaux,  

ssier présenté aux commissions 
ives paritaires ces quatre dernières 
tenu l'attention des élus SUD.  

UD refuse toute sorte de clientélisme 
e, les avis formulés par les 
ts SUD sont émis sans préjugé,  
ation envers les salariés.  
 
 
 

Le 23 octobre,  
signerez vos délégués aux 

sssiioonnss  AAddmmiinniissttrraattiivveess 
aarriittaaiirreess  LLooccaalleess  

r les listes SUD, vous êtes assuré(e) de 
présentants du personnel autant engagés 
se de chaque salarié que dans les 
ives pour la défense des statuts et des 
x.  

imés des mêmes valeurs :  

lidaires, 

Unitaires, 

Démocratiques.


